
 

Eventuelle « purge » 
périodique des droits 

à formation (DIF) non 
utilisés, versés sur le 

compte d’épargne 
formation du salarié 

    Sécurisation : 
le SPE peut 
mobiliser le 
compte pour 
définir une 
formation / 

reconversion 
avec le titulaire 

du compte  

Abondement éventuel 

Temps 

Transférabilité 
du DIF : 

l’entreprise B et 
son nouveau 

salarié peuvent 
solliciter le 

compte pour une 
formation

Eventuelle « purge » 
périodique des droits à 
formation (DIF) non 
utilisés, versés sur le 

compte d’épargne 
formation du salarié 

Les droits à 
formation (DIF) 
non utilisés sont 

versés sur le 
compte d’épargne 

formation du 
salarié lors de 

son départ

Entreprise B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprise A 
 

Personne salariée 
de l’entreprise A 

C o m p t e   d ’ é p a r g n e   f o r m a t i o n   (CEF) 

Fonds régional 
alimenté par l’Etat, la région 

et les partenaires sociaux 

 

Formation de la personne 

Personne salariée 
de l’entreprise B 

DIF : 20 heures de formation  
par an cumulables 6 ans 

DIF : 20 heures de formation  
par an cumulables 6 ans

 

CEF 

LE COMPTE D’EPARGNE FORMATION ET LA SECURISATION DES PARCOURS ENTRE DEUX EMPLOIS  


